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Deuxième publication 

1. Raison sociale (nom) et siège avant que la société ne soit 
soumise au droit étranger: 
MARAPAR SA, Fribourg

2. Forme juridique avant que la société ne soit soumise au 
droit étranger: 
Société anonyme

3. Registre du commerce avant  que la société ne soit sou-
mise au droit étranger: 
Registre du commerce, Genève

4. Raison sociale (nom) et siège après soumission de la so-
ciété au droit étranger: 
MARAPAR SA, Luxembourg (Grand-Duché du 
Luxembourg)

5. Forme juridique après soumission de la société au droit 
étranger: 
Société anonyme

6. Décision d'assujettissement au droit étranger du: 
25.01.2008

7. Adresse pour la déclaration des créances: 
MARAPAR SA, c/o Etude Andrey, notaire, rue Hans-Fries 1, 
1700 Fribourg 

8. Indication: Les créanciers de la société émigrante peu-
vent produire leurs créances et exiger des sûretés confor-
mément à l’art. 163b, al. 2, LDIP en relation avec l’art.
45 s. Lfus.

Etude Andrey, notaire
1701 Fribourg

(04848296)
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